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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L'INTERIEUR
RECION TANCER-TETOUAN-ALHOCEIMA
PROVINCE DE LARACHE
COMMUNE DE LARACHE
DIRECTION DË5 SERVICES
DIVISION DES TRAVAUX
SERVICE DES MARCHES

AVIS D',AppEL D',OFFRES OUVERT STMPLIFTE N. -11, / 2024/CL

Le ... -1.2.Juin. /!l à onze (11) heures Il sera procédé, dans les bureaux de
Monsieur le Président de la Commune cle Larache à l'ouverture des plis relatifs à l'appel d'offres
ouvert simplifié sur offres de prix pour: Achat de petit matériel fongible de décoration et de
pavoisement.

Le dossier ci'appel c1'offres r.loit être teléchargé à partir rlu portail des marchés cle l'Etat
r.t,u,w.n'rarches u blics. g1'v1,.113

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de :s500.00 Dh (Cinq mille cinq cent
dirhams)

L'estimation cles coûts des prestations établit par le maitre d'ouvrage est fixée à 1a somme
t1e : 296880.00 Dh(Deux cent quatre-vingt-seize mille huit cent quatre vingt dirhams) toutes
taxes comprises.

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être
conformes aux dispositions des articles 30 à 34 du décret n' 2-22-43't du 15 Chaabane 1444 (08
Mars 2023) relatif aux marchés publics.

I-es concurrents doivent r.1époser leurs dossiers par voie électronique dans le portail cles
malchés pul:lics accessible à l'aclresse www.marches ublics.qov.ma,

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article 8 du règlement de la
consultation,

Président

Le Prostdent dé la Ùonr.iu
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